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PROJET
Procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire des Poissons roses 
du 2 mars 2024 , 78  rue de Sèvres à PARIS et en visio, à 11 h
Présents physiquement : Patrice Dunoyer de Ségonzac, Bertrand du Marais, Mathilde Boudou, Patrice Obert, Philippe Roux- Salembien, Roland Baillet
Présents en visio : Virginie Duprat ; Frédérique Zahnd, Nicole Fondeneige, Henri Pierre Charles, Gérard Bienvenu	Comment by Bertrand du MARAIS: Il n’y avait pas Yves Sauvage à un moment ?
Représentée : Isabelle Rault – (pouvoir donné à Roland Baillet)

1- Rapport d’activité 
Le Président, Patrice Dunoyer de Ségonzac, au nom du conseil d’administration rappelle le point qui avait été fait à la précédente Assemblée du 25 novembre 2023 en y ajoutant compléments et précisions. 
Il met  l’accent sur la réorganisation de l’association qui s’est manifestée au cours de l’année 2023 à la suite de la  cessation de fonction de Patrice Obert et de la mise en place d’un Bureau.
Il détaille les interventions effectuées dans le débat public  consécutivement  aux travaux  d’étude de certains sujets – fin de vie / euthanasie, réforme des retraites, COP 28-  ainsi que les actions menées pour maintenir  la notoriété des Poissons Roses. 
Il fait enfin un point sur les actions lancées en 2023 qui se développent cette année : suivi du projet gouvernemental sur la fin de vie avec la réunion publique organisée le 22 mars à bordeaux, table ronde du 25 avril 2024 sur l’Europe à Strasbourg, lancement du groupe de travail sur l’Immigration. Le rapport détaillé figure en annexe.

Après divers échanges, Il est approuvé à l’unanimité des  membres présents et représenté

2- Rapport financier 
Mathilde Boudou, Trésorière, présente le rapport financier relatif à l’exercice 2023.
Les produits d’exploitation de l’association s’établissent à 2 612,15 € pour l’exercice 2023, en diminution de l’ordre de 50 % par rapport à l’exercice précédent (5 148,07 €) tandis que les charges d’exploitation sont restées relativement stables, ce qui nous donne un résultat courant non financier de 978,95€ (contre 3 317 € l’année précédente). Elle donne des précisions complémentaires, notamment sur la situation de trésorerie de 5.289,15 € à la date du 1er mars 2024 et les perspectives pour l’année 2024. Le rapport détaillé est joint en annexe.
 Il est décidé de placer un Bulletin adhésion à la fin de toute correspondance.
Soumis au vote des membres de l’Association réunis en Assemblée Générale, les comptes relatifs à l’exercice 2023, tels qu’ils sont présentés, et le rapport financier de la Trésorière sont approuvés à l’unanimité des membres présents et représentés qui lui donnent quitus de sa gestion.
3- Composition du Conseil d’administration 
Le Secrétaire général rapporte que le Conseil d’administration a été informé de la démission de Claire Gondor de son mandat d’administrateur pour manque de disponibilité . Celle-ci ne refuse pas cependant  de continuer d’assurer les tâches de création graphique que le conseil voudra bien lui confier. 
Aucune nouvelle candidature ne s’étant manifestée,  l’Assemblée constate que le conseil est désormais composé de 18 membres. 
Patrice Dunoyer de Ségonzac annonce à l’Assemblée qu’il va remettre son mandat en jeu au conseil d’administration qui va suivre cette Assemblée, comme cela avait été prévu lorsque  le Conseil d’administration lui en avait confié la Présidence fin 2022.
4- Perspectives 2024 :
Outre les points abordés par le Président dans le rapport d’activité,
- l’Assemblée partage le souhait de prévoir l’organisation d’un Séminaire au cours de l’exercice 2024.Pour l’organisation de cette rencontre un groupe de travail  est constitué composé de Frédérique Zahnd, Virginie Duprat , Bertrand du Marais, Henri Pierre Charles. Patrice Dunoyer communiquera des adresses de lieux d’hébergement. Henri Pierre Charles adresse un doodle pour permettre la fixation d’une date à l’automne 2024. 
- L’assemblée confie au Conseil le soin d’examiner le développement de la communication de l’Association avec le conseil d’Henri Pierre Charles si besoin est. Le Conseil est chargé de réactiver la « marmite » avec une liste renouvelée de participants à communiquer à Henri -Pierre Charles.

       5 – Formalités
L'assemblée  donne,  à l’unanimité des membres présents et représenté, tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des délibérations de la présente assemblée générale extraordinaire afin de procéder à tous dépôts et publicités prescrits par la loi.
La séance est levée à 11 h45

A Paris, le 2 mars 2024
Le président 				Le Secrétaire de séance			Le scrutateur
Patrice Dunoyer de Ségonzac		Roland Baillet				Bertrand du Marais
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